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COMMUNIQUÉ 

Pour publication immédiate 

 

 
 RELANCE ÉCONOMIQUE : 

LA CPAT DÉPOSE LES PRIORITÉS RÉGIONALES AU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DE L’INNOVATION 
 

  

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE, LE 5 AOÛT 2020 – La Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue (CPAT) a déposé 
au ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI) et présenté au ministre en titre, M. Pierre Fitzgibbon, lors de sa 

tournée régionale, trois grandes priorités régionales et cinq projets concrets par territoire de MRC afin de stimuler la 

relance économique. Rappelons que le ministère de l’Économie et de l’Innovation a proposé un chantier de réflexion 

dans chacune des régions dans un horizon à court terme. Le mandat consistait essentiellement à mener une réflexion 

afin d’identifier trois priorités relatives à la relance économique ainsi que des projets structurants, mobilisateurs et 

innovants, qui permettraient d’accélérer la relance économique. 

« Nous avons eu l’occasion de présenter plusieurs de nos projets au Ministre lors de sa visite et nous avons reçu une 

très bonne écoute. Par ailleurs, nous assurerons un suivi des dossiers en question afin que les actions de Québec 

s’arriment avec nos véritables besoins. », a mentionné M. Martin Ferron, président de la CPAT et préfet de la MRC de 

la Vallée-de-l’Or. 

« L’essentiel des projets soumis dans le cadre de cet exercice incarne le dynamisme de tous les territoires de l’Abitibi-

Témiscamingue. L’ensemble des projets reflètent cette capacité à mobiliser nos milieux, à prendre en main notre 

développement et à articuler une vision de ce même développement. », a poursuivi M. Jaclin Bégin, préfet de la 

MRC d’Abitibi-Ouest.  

 

« L’appui du gouvernement du Québec à la réalisation de ces projets est naturellement essentiel. L’entrepreneuriat 

et l’innovation se retrouvent au coeur de chacune des initiatives et nous jugeons important de réitérer au 

gouvernement leur importance pour le développement social et économique de notre région. », a poursuivi Mme 

Diane Dallaire, préfète de la MRC de Rouyn-Noranda.  

 

« Nous avons des projets variés notamment en éducation pour répondre à la pénurie de main-d’oeuvre, un projet 

environnemental qui allie sciences, tourisme et qualité de vie, un projet en agroalimentaire, un projet de centrale 

hydroélectrique et un projet de centre entrepreneurial où la synergie, la collaboration et la recherche se rassemblent 

dans un lieu pour exploiter pleinement le potentiel économique d’un territoire et d’une région. » a poursuivi M. 

Sébastien D’Astous, préfet de la MRC d’Abitibi.  

 

« Chaque territoire a ses réalités, ses besoins et l’efficacité du gouvernement pour la relance économique va 

dépendre et se traduire par le respect  des milieux et de leurs priorités. », a conclu, Mme Claire Bolduc, préfète de la 

MRC de Témiscamingue.  

 

LISTE DES PRIORITÉS RÉGIONALES ET PROJETS TERRITORIAUX  

 

PRIORITÉS RÉGIONALES 

 

1- Internet haute vitesse 

2- Route transcanadienne 117 

3- Services d’abattage pour les éleveurs de la région 

PROJETS TERRITORIAUX  

 

1- MRC Abitibi - Centre entrepreneurial et zone d’innovation agricole 

2- MRC Abitibi-Ouest - Centre d’innovation en mécanique de machinerie mobile de mine et en 

entrepreneuriat – Un projet d’agrandissement 

3- MRC/Ville de Rouyn-Noranda - Lac Osisko - Un projet d’impact territorial 

4- Projet Onomiki 

5- Serres agricoles et Parc thermique de Senneterre 

Vous pouvez consulter l’intégrale du document de réflexion pour la relance économique sur le site web de la 

Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue (CLIQUEZ ICI) 
  

https://cp-at.ca/wp-content/uploads/2020/08/MANDAT-DE-R%C3%89FLEXION-R%C3%89GIONALE-POUR-LA-RELANCE-%C3%89CONOMIQUE-A-T.pdf
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LA CONFÉRENCE DES PRÉFETS DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

La Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue regroupe la Ville de Rouyn-Noranda et les 4 territoires de MRC 

de la région qui compte 147 700 habitants et se compose de 64 municipalités. L’organisme se positionne depuis 2015 

comme le principal interlocuteur régional pour les gouvernements fédéral et provincial. La CPAT documente, se 

positionne et fait la promotion active des intérêts de la région de l’Abitibi-Témiscamingue dans une perspective de 

développement durable et d’occupation dynamique du territoire. 
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